COUR TERRITORIALE DU YUKON

DIRECTIVE DE PRATIQUE N° 2 Yukon Law Reports

Les recueils intitulés « Yukon Law Reports » sont composés de toutes les décisions des
tribunaux du Yukon entre 1968 et 1996.

Les « Yukon Law Reports » ne constituent pas un recueil officiel. Il n'en existe qu'un
seul exemplaire et il se trouve dans la bibliotheque de droit du Yukon. lls ne doivent pas
étre cités dans les documents de la Cour.

Lorsque les « Yukon Law Reports » constituent le seul recueil ou il est possible de
trouver une décision du Yukon, elle doit étre citée comme une décision non publiée.

Juge en chef Faulkner
21 mars 2006



